MISSION EXCLUSIVE POUR LA VENTE D’UN BIEN IMMOBILIER
Entre les parties signataires : 

1.  ………………........................................................................................................................................................

     ................................................................................................................................................................................
ci-après nommé le ‘commettant’ , en sa qualité de propriétaire / mandataire des tous les co-propriétaires, qui se porte indivisiblement garant et se portant fort autant que de besoin, 

ET 

2.  ………………........................................................................................................................................................

     ................................................................................................................................................................................

ici valablement représenté par Madame/Monsieur ….……………………………................................................., 
ci-après nommé le ’agent immobilier’
Il est convenu ce qui suit: 
1. Le commettant donne par la présente une mission exclusive au agent immobilier, qui l’accepte, afin de chercher un acquéreur pour le bien immobilier situé à …………………………………........................................................................................................ 

2. Le prix de vente est de  …………….………… EUR avec un minimum de ………..…………….. EUR

3. Le agent immobilier recevra lors de la réalisation de la vente, par la signature d’un contrat de vente entre l’acheteur et le vendeur, une commission, toute taxes comprises, égale à un montant forfaitaire de  ………… EUR ou ………. % du prix de vente. La commission est redevable et exigible lors de la clôture de la vente par le contrat ou une offre ferme, écrite et valable d’un candidat acheteur. Lors du non paiement de la commission elle sera majorée à titre d’indemnité de dix pourcent sans préjudice des intérêts légaux de retard. 
4. Le agent immobilier reçoit à partir du  ……/……./………  et durant une période complète de  …. mois (max. 6 mois) la mission du droit exclusif pour vendre le bien immobilier, ainsi que de visiter ou faire visiter et de négocier sur le prix et de conditions de vente. Sauf renoncement par lettre recommandée trente jours avant le  …../……/……. Le contrat est reconduit tacitement pour une période indéterminée. Cette reconduite peut à tout instant être interrompu moyennant un préavis de 30 jours. 

5. Toute vente du bien immobilier à une personne à qui le agent immobilier a donné des informations ou renseignements sur le bien durant la période du contrat, est assimilé à la réalisation de la vente par le agent immobilier dans le sens du point 3.
6. Si le commettant ne veux plus vendre l’indemnité est égale à la moitié de la commission du agent immobilier.
7. Le commettant informe le agent immobilier des renseignements suivants: 

· l’état locatif :

· inscription hypothécaire ou saisi conservatoire :

· servitudes :

· le bien immobilier est / n’est pas inventorié comme vide, délabré ou insalubre et/ou inhabitable selon la loi.
· sur le bien il y a pas ou pas eu d’activité à risques selon les règlementations sur les sols.
· les biens suivant sont inclus dans le prix cité au point 2: 

8. Le commettant mandate le agent immobilier auprès de Maître  ……………………………….., notaire à ……………….. afin d’obtenir  toutes les données (titre de propriété, cadastre, état hypothécaire, etc…) qu’il demande. Le notaire pourra les délivrées à la première requête..

9. Le commettant déclare qu’il n’y a pas de demande de dettes collectives suspente, ni qu’un conciliateur de dette a été désigné à son égard. 
10. Le agent immobilier fournira un rapport mensuel au commettant.
11. Si le présent contrat n’est pas respecté par une des parties, l’autre peut revendiquer 75 pourcents de la commission.
12. Tout différend sera tranché par le Tribunal Arbitral désigné par l’Institut d'Arbitrage (Drève Ste-Anne 68b, 1020 Bruxelles, www.euro-arbitration.org, fax: +32-(0)7​0-233.620), selon le règlement d’arbitrage SDR (Standard Dispute Rules). Cette clause remplace toutes clauses de compéten​ce contraires. 
Le commettant déclare que le présent contrat a été conclu après qu’une information préalable et explicite a été donnée par le agent immobilier. Le commettant a un droit de réflexion de 7 (sept) jours ouvrables à partir de la date du présent contrat pour y renoncer par recommandé.
Le commettant est rien redevable si le agent immobilier n’a pas vendu dans le cadre du présent contrat.
Mention manuscrite par le commettant :

Ainsi convenu à (adresse exacte) …….………………………………………………………………………………………. le …../…./…… en ……… originaux, dont chaque partie déclare en avoir reçu un exemplaire.
Le commettant,






L’agent immobilier, 
